
- Pseudorasbora parva (Pseudorasbora ou goujon asiatique) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Autres Cypriniformes, hors espèces figurant en annexe A du 
règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées en 
application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement

1 et plus s.o. s.o.

- Autres Perciformes, hors espèces figurant en annexe A du 
règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées en 
application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement

1 et plus s.o. s.o.

3o  Cypriniformes (poissons d’eau douce)

- Trachinidae (Vives) s.o. s.o. 1 et plus

- Perccottus glenii (Goujon de l’Amour) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Autres Scorpaeniformes, hors espèces figurant en annexe A du 
règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées en 
application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement

1 et plus s.o. s.o.

2o  Perciformes ou Percomorphes (poissons osseux)

- Scorpaenidae (Poissons-scorpions ou rascasses) s.o. s.o. 1 et plus

- Synanceiidae (Poissons-pierres) s.o. s.o. 1 et plus

OSTEICHTYENS

1o  Scorpaeniformes (poissons à nageoires rayonnées)

Pas de formalité Déclaration de détention Certificat de capacité et
autorisation d’ouverture

CHONDRICHTYENS (POISSONS CARTILAGINEUX) s.o. s.o. 1 et plus

V. POISSONS

Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

ESPECES NON DOMESTIQUES NECESSITANT UN CERTIFICAT DE CAPACITE ET UNE AUTORISATION D'OUVERTURE

– s.o.: sans objet; le régime concerné ne s’applique pas à l’espèce ou au groupe d’espèces désigné, lorsque les effectifs sont compris entre les seuils indiqués; 
– l'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout spécimen vivant des espèces 
dont le nom est suivi du symbole (*) dans la présente annexe sont interdits, en application du I de l’article L. 411-6 du code de l’environnement. 
L'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, l'utilisation et l'échange de spécimens de ces espèces ne pourront être autorisés par l'autorité administrative que 
par exception, dans les conditions décrites au II de ce même article.
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Pas de formalité Déclaration de détention Certificat de capacité et
autorisation d’ouverture

Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

- Autres Ostéichtyens, hors espèces figurant en annexe A du 
règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées en 
application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement

1 et plus s.o. s.o.
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